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GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Constantinople , le 25 septembre. — Le reiss-effendi , qui 
souffre depuis quelque temps des yeux , et qui est remplacé 
dans ses fonctions par le Kiaja-bey l’a chargé de dire aux drog
mans des cours me'dîatrices , dans une audience qui leur a été 
accordée le 18 , que la Porte insistait sur une soumission sans 
icserve de la part des insurge's , et qu’elle n’entendrait à au
cune autre condition. Qu'aussi longtemps que les puissances 
alliées ne se permettraient aucun acte d’hostilité contre la 
1 orte-Ottomane , celle-ci continuerait de montrer la modéra
tion, qui ^caractérise , mais qu’elle opposerait la force à la 
lorce aussitôt qu’elle y serait provoque'e.

H parut le 19 , dans le port de Constantinople, deux bati- 

mens ue guerre russes , qui avaient e'chappé à la vigilance des 
chateaux du Bosphore , et qui semblaient venir d’Odessa. Quoi- 
fjuils portassent pavillon marchand , que leur grandeur répon
dit exactement à celle qui est fixée par les traités pour les'na
vires marchands qui entrent dans le canal, et que les hommes 
9«ils avaient à bord n’eussent pas d’uniformes, cependant ces 
navires avaient toutes les marques caractéristiques des hàtirneiis 
(le guerre.

La Porte qui parut regarder cet événement comme l’avant- 
«ireur de plus grands dangers , montra plus de consternation 

Vie la presence de deux bricks de guerre de 25 canons ne peut 
■ «Tellement en causer. Elle envoya aussitôt demandera M 

mbeaupierre une explication sur le but de l’arrivée de ces 
“K ratimens, M. de Ribeaupierre répondit qu’ils notaient 

in e naturÇ a donner des inquiétudes à la Sublime-Porte, et 
il comme >IS ne portaient pas le pavillon de la marine impé- 

e, on n avait pas le droit de les renvoyer. Qu’au reste 
fl .arrivait un plus grand nombre de voiles russes , même des 
«mens de guerre, leur arrivée ne serait motivée que sur la con- 

«1 e de la Porte , attendu qu’elle paraissait menacer sa famille 
“tous les sujets russes.

La Porte reçut avec étonnement cette réponse, la fit commu

ter au divan ; mais il parait que, d’après un ordre dugrànd 
dl.osc en restera-là. Du reste, on attend aussi 

uiveede hatimeus de guerre français et anglais , qui doi- 
venir chercher les familles des ambassadeurs. Le reis- 

^‘thi.qmest physKiucment malade, et qui peut bien aussi l’être 
j|r„ aiei’ 1 a aP‘fs Ies mquie'tudes du gouvernement dans des 
instances auss! critiques, doit avoir demande sa démis- 
m, ’ le sullan lui-même a , dit-on , répondu qu’il n’y avait 
Min mauvais serviteur qui pût quitter son poste au jour du

( Gazette d'(Augsbourg, )
iic7,MaJSé leS rePréseUtatiolls du colonel anglais Craddock au
C °* . Syple»M ehemet-Alî continue d’assurer la Porte de son
fraîche? ’-I • adonne la levée de 3o,ooo hommes de troupes 

«es, qm doivent servir de reserve.

AFFAIRES D’ESPAGNE.

octohre ~~ AL Salomé, directeur general dos 
et L eS 3 arrêl(I en même temps que M. Marco del Pont , 
0e dans le couvent du désert de Batucas. Ces deux per- 
l’e’nhalfCS ’ délà avaiclit été soupçonnés de complicité dans 
eji[e- ?? de Bessières , et dont le dernier avait été même 
les af? ,rid , paraissent être gravement compromis dans 

ordrlreS C e CatraloSno> et feur arrestation a eu lieu d’après 
cons;// hUU d° Tarragone. Plusieurs autres personnes moins 
liiétçi., fa les’ aa 110111 hre de sept, ont etc également arrêtées 

Il 'fermées clans la prison de la ville.
taîlrè',Puenten®bro , eorrégidor de Ségovie , vieiit de dispa- 

*^«it a°n a.SSflre 1u’il n’etait pas sans inquiétude depuis qu’il 
'“‘PQUM lavenve de l’Empécinado avait été admise auprès dû 
«t'en eff ® suPph°r de faire lever le séquestre de ses b'iens. On 
C0nslanc7 n 6 16 raonartlue a interrogé cette dame sur les cir- 
'•H j0ur ®S,.du Procès de son mari , et quo ses réponses ont jétë 

^ ouieux sur la conduite de M. lmenténébro.
"fjt7un°“V.T1C,rent an8lais vicnl S dit-on, d’accorder au 
’^besoin??11.. '8 20 allj.iIorls de réaux qui seront explorés 

j 'ns de 1 armee de Catalogne. 1 J
SZni!:?St*nyï> l’insurreclioli, s’est jeté dans

l5utenn,„°. es avec le reste de son monde ; Ballester, an de ses 
1 passe poivr mort ; le Caragol a dispara depuis le

jour ou il s était avancé jusqu’aux portes de Barcelonne ; la sor
tie de quelques bataillons français le décida à s’éloigner.

Le Caragol ne s est pas embarqué : il a passé il y a peu de 
jours près de Gironne, gagnant comme Jep dels Estanys l’in- 
terieur des montagnes syec plusieurs milliers d’hommes. Les bri
gandages et les déprédations se multiplient sur leur passage.

\ idal, le père Pugnard et un autre chef ont été enfermés dans 
■la tour de ïarragone. {Gazette de France.)

Barcelonne, le octobre. — On assure que les rebelles ont 
fait fusil lier les pris.oniérs qu’ils avaient au village de Basa, dans 
les montagnes. Ces prisonniers étaient un alcade, un lieutenant- 
colonel, deux chefs de bataillon , quatre capitaines et six lieute- 
nans" du 2e régiment d’infanterie de ligne.

— L'essaim de petites bandes qui s’étaient réunies au siège 
de Gjiomie , s est répandu dans le LampOurdan , Mieres et 
Mes ire de Daitios ; le Muletier et plusieurs auties chefs obs- 
cnis s v livrent à toutes sortes d’excès et lèvent des cûrHri— 
biilious, tandis que le .gouverneur de Figuière« M. Coamanu, 
reste impassible. 1

Une lettre de la frontière de l’amnidissemeiil dé Gerct ( Pyré
nées-Orientales ) , en date du r 3 du courant, donne les nouvelles 
suivantes .•

» La junte de ManrcaW s’ést: cli-ssontb ■ ses membres se sont 
tous disperses, et ont pris la direction de la froûtière clé France.

» Les partis insurgés qui bloquaient Gironne se sont retirés 
oaifs la nuit, et la matinee du 10 de eo-wois , en suivant la di
rection de Vich, » (Journal de 'Toulouse.')

FRANCE.

Paris , le 20 octobre. —- M. le cqmie, Capo-dTstria , nommé 
président dé la Grèce , esf parti hier pour Marseille,

—- On journal parle de la nomination de M. le due de Ragnse 
à un conimandemeiit très-important qui ne se désigne ptts.

— Ou écrit de Vienne , le 12 octobre :

“ S. A. I. 1 archiduc Ferdinand d Este , dans son voyage daüs 
la Hongrie, a été surpris et pillé par des brigands dans la grand 
forêt de Balcony , près des frontières de la Croatie S. A. 1° 
n’avait pas accepté d’escorle.

- Dimanche dernier, a une heure , Madaniê, duchesse de 
Berry , a reçu en audience M. le dbete’dr BÎfontaîîéau qui a eu 
l’honneur de présenter à S. A, R. soh vapôrismeur médical , 
appareil fumigatoire destiné au traitement iihmédial'des afFcc-’ 
tiens de poitrine.

— Nous avons vendu compte., il y a quelque temps , de l’acte 
d’accusation ■dirigée contre ,1e; nommer,Jpam-MarieLefloch ,. ac
cuse’ d’avoir donné la mort au sieur Schmitléau , lieutenant du 
régi rii eut d’lî oiieql olie. L’accusation .prétendait queLefloch , à 
la sollicitation de Sclunilteau , et moyennant un prix convenu 
avait donne ia mort a ce dernier eu iui tiran-Lun coup de ca
rabine, Celle allairc , qui en droit criminel présentait une ques
tion assez neuve ,,a été jugée par la pour d’assisèsMe• Quimper, 
daris ses audieueds des 12 et 1 3 mai. Le principal jtémoin était 
un enfant de ij ans, qui déclarait avoir vu l’accusé portant le 
fusil accompagner lofiieier a l’endroit où le cadavre a été trouvé, 
puis avoir vu ,1‘oïEiier s’asseoir el se déshabiller, et qu’ayant 
été forcé par la fomiue de Lelloch de s.e retirer, il enlendit peu 
de têïnps après la détonnaiion de l’arme à feu. L’accusé soute
nait de son côté qu’il avait suivi de loinl’officîer et qu’il l’avait 
vu se suicider en appliquant l’amie sur son oreille droite et en 
faisànt partir la détente à l’aide de la Baguette de la carabine.

La cause présentait d’abord ia question de savoir si le lieu
tenant s’était suicidé. Deux doCteurà appelés comme témoins dé
claraient que de fortes présomptions les portaient à croire qu’il 
y avait assassinat; Le suicide leur paraissait sinon impossible , 
an moins dïfficilédi-affmcttre. A"rktfdîen'cé", iîs'deçlàièrènt q’ue 
si le coup avait été' tiré à bout portant, les cheveux auraient 
été brûlés;

Un troisième docteur , appelé' éii vertu du pouvoir dicre'- 
tionnaire , a dit que la trace de la poudre autour de là plaie, an
nonçait la présence prochaine du canon , et qu’à la distance seu
lement de neuf pouces les cheveux auraient été bruies. il 
terminé en disant que le suicide n’était pas impossible.



M. Diibordan , procureur du rot , et fait ressortit toutes les 
charges de l’accusation ; il a soutenu que Schmitteau avait été 
assassiné , et, pressentant que l’avocat soutiendrait que la coopé
ration activeà un suicide n’était pas l’assassinat dont parlé le Code 
pénal , il a fortement débattu cette question , et a conclu à ce 
qu’il plut aux jurés déclarer Lefloch coupable d’assassinat.

L’avocat a pris la parole et fait d’abord ressortir les contra
dictions qoe présentait le rapport et les déclarations des deux 
premiers docteurs et du troisième, il a ensuite discuté les objec
tions présentées par le ministère public.

M. le président a fait son résumé, après avoir présenté la ques
tion a MM, les jures , il leur a dit « Si vous êtes embarassés , 
« dites que l'accusé est coupable d’assassinat sur -la demande du 
défunt »....

L’avocat s’est levé aussitôt, et a protesté contre cette ob
servation de M. le président, parce qu’elle pouvait induire les 
jurés en erreur.

La cour, par une délibération , a maintenu l’observation de 
M. le président.

Après dix minutes de délibération , le jury a déclaré que le 
résultat de sa délibération était: i l’accusé est coupable d'ho
micide volontaire, sur la demande du défunt, il a commis le 
crime avec préméditation.

Eu conséquence de cette déclaration , Lefloch a été con
damné à la peine de mort, et M. le président en pronon
çant l’arrêt a déclaré que les mots ajoutés par le jury ne chan
geaient rien à l’affaire. - *

Il est impossible de ne pas prévoir un pourvoi en cas
sation , d’après les circonstances étranges qui ont accompagné 
ce procès.

Exécution des veuve et fille Renonvilliers à Rheims.
Déclarées coupables d’assassinat sur la personne de leur màriet 

père , et condamnées l’une à la peine de mort, l’autre au supplice 
des parricides, Suzanne Carie , âgée de 59 ans , veuve de Nicolas 
Denonvilliers , et Florentine Denonvilliers , âgée de 28 ans , sa 
fille , ont subi , le jeudi 18 octobre , leur condamnation sur la 
place publique de cette ville , dite de la Couture.

(5n savait depuis long-tems que le pourvoi des condamnées était 
rejete , et la multitude ( il faut le dire , quelque triste que soit 
cette vérité), toujours avide de ce spectacle , s’informait avec 
empressement du jour fixé pour l’exécution. De tous côtés on 
s’entretenait du drame terrible qui se préparait.

Dès le matin du jour , où l’ordre fatal a été connu , la foule 
se presse vers la place où se font les préparatifs. A 10 heures , 
deux jeunes ecclésiastiques , MM. les abbés Barra et Gaide , se 
rendent à la prison et annoncent aux condamnées qu’elles n’ont 
plus rien de commun avec ce monde. Ils les engagent à se rési
gner à leur sort, et, remplissant dans cette douloureuse circons
tance leur saint ministère, ils leur rappellent qu’il est une au
tre vie , une autre puissance , aux pieds de laquelle elles doi
vent porter tous leurs vœux , toutes leurs espérances. La veuve 
Denonvilliers et sa fille , loin d’écouter les sages exhor
tations qui leur sont adressées , se répandent en injures , en 
imprécations contre ceux qui les approchent ; elles ne veulent 
pas mourir. Si vous voulez notre bien , dit Florentine , prenez- 
te; vous êtes des gueux , des coquins , des scélérats. S’adressant 
particulièrement au prêtre qui est auprès d’elle, elle ajoute : 
Vous ressemblez au curé de notre pays • vous êtes la cause de 
ce qui nous arrive ! La fille Denonvilliers continue ses déclama
tions ; elle parle avec la plus grande volubilité et repousse tous 
les conseils. Sa mère persiste aussi à refuser les consolations 
que lui offre l’ecclésiastique qui doit l’accompagner.

Midi sonne ; l’exécuteur et ses aides paraissent. Les deux pa
tientes sont placées chacune dans une voiture. Florentine est en 
chemise nu-pieds , et a la tête couverte d’un voile noir. Arri
vées près de l’échafaud, l’exécuteur s’empare d’abord de la veuve 
Denonvilliers, qui jette à plusieurs reprises ses regards sur 
l’instrument du supplice. Bientôt elle a cessé d’exister. On fait 
ensuite descendre la fille Denonvilliers de la charrette. Montée 
sur l’échafaud , elle y reste exposée , et un huissier fait au peu
ple lecture de l’arrêt de condamnation. Pendant l’accomplisse
ment de cette formalité, dépouillé de sou habit, ayant les man
ches de sa chemise entièrement relevées et armé d'uu énorme 
Jeudrct, on voit 1 executeur s apprêter a porter le coup terri
ble....... Son attitude en ce moment glace d’effroi.......  Tout-à-
coup un cri d épouvante se fait entendre, et annonce à ceux qui 
ont un instant détourné les yeux que la main parricide vient 
d’être frappée..,. Et la coupable est mise aussitôt à mort.

Il serait difficile de se faire une idée de l’affluence des spec
tateurs presens à cette exécution , et ce n’est pas sans éprou
ver un sentiment pénible qu’on a pu remarquer que le nombre 
des femmes qu'elle avait attirées était au moins égal à celui des 
bomtnes.

C’est la troisième fois, depuis neuf ans, que Rheims est témoin 
du supplice réservé aux parricides , et, chose extraordinaire 
les coupables étaient des femmes.

PAYS-BAS.

deuxième chambre des états-généraux.
Séance du a3 ostobre. — La séance s’ouvre à midi et demie 

présens 6i membres. ’
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé.
M. le greffier donne lecture de trois messages de S. M. ac

compagnant autant de projets de loi, dont le premier rèoU 
la repartition de la contribution foncière, pour 1828, enTre 
les provinces du royaume, le seCond est relatif à la créaioti

r«se

d im fonds de dégrèvement de l’impôt foncier en tW«, a 
rinces surtaxées , et le troisième contient une Jni?r • Pr°" 
limites entre les provinces du Brabant méridional Vi 1 v0" ds 
au point où les communes de Saiut-Gery et SomlJ «• WaniUr' 
trophes. — Impression et renvoi aux sections. 6 eS0utli«' 

M. Camberlin fait hommage à la chambre d’une „a 
de Rome" VeiS IatmS SUr k COnVention C011clue avec U

Il est également fait hommage à la chambre d’m, 
intitulé : Réflexions sur le code pénal. — Dépôt au ,,rpfr°UTr"’e 

La séance est ensuite levée, et l’assemblée se formee' 
mite général , pour la rédaction de l’adresse à présente-'V,°' 

( On dit qu’après quelques débats , auxquels plusieurs l?'1' 
bres ont pris part, le projet d’adresse , tel qu’il a éu ®e“>- 
parla section centrale, a été admis à une très grande BS 

Les sections sont convoquées pour demain mercredi. ^

Liège , le a6 octobre.
La reine a visité lundi matin, à La Haye , l’exposition d’obiei 

darts. S. M. était accompagnée de la princesse Frédéric.

— Nous nous empressons de communiquer à noslecteursunnon 
veau bienfait de notre auguste souverain. Par arrêté du i3 dec( 
mois , S. M. a accordé à notre province un subside extraordi- 
naire de 10,000 florins pour l’érection du palais de justice i 
Maestncht. ( Journal de la province de Limbourg.)

— Le gouvernement prussien vient de prendre des mesura 
pour qu’a dater du 1« novembre prochain , le service des postes 
aux lettres entre lui, les royaumes de France et des Pays-Bas 
soit fait avec plus de célérité. Le gouvernement français vient 
egalement de prévenir le commerce, qu’à dater du /«janvier 
prochain , le service sera journalier sur tous les points du 
royaume. (Courrier des Pays-Bas.)

Le tribunal d’appel de Lucerne doit juger , au premier 
jour, Jean Wendel, surnommé'Krusihans. 8a sœur Clara, 
ayant déjà subi une condamnalipn au criminel, sera jugée] 
d apres les lois luceruoises , par le tribunal pour les causes capi
tales. Ou présume du reste, qu’ainsi que sa mère et sa sœur, elle 
sera libérée delà peine de mort et condamnée à une dixaine 
d’années de détention.

particulier de Bruxelles qui avait suivi les Autrichiens 
dans leur retraite , il y a 35 ans, et qu’on avait cru mort, vient 
de retrouver sa femme veuve d’un second, époux et mariée à un 
troisième.

— Ou mande de Louvain , le a3 octobre r 

• Hier, a eu lieu l’installation solennelle de l’crofe normale 
militaire. A cette occasion, M. Jacotot a prononcé undiscot'is 
qui a produit la plus profonde sensation sur un nc„d)ri’iix a- 
ditoire. » s sel

Nous apprenons de bonne source , dit 1’Algemeen nitws 
en advertentie-blad, que M. Lesage Ten Broek a adressé ? 
S. M. une humble requête, tendante à ce qu'il puisse être libéré 
de toute poursuite judiciaire.

La cour spéciale présidée par M. de Pilleurs, a condamné 

ce matin Charles Defraine , de Liege , aux travaux force'1* a p«'11 
petuite au carcan et à la marque pour vol de bijoux d’argent, 
et de vêtements commis la nuit avec effraction, en janr r 
dernier , daus la maisen Renard , sur le quai St.-Léonard

Par arrêt du 19 février 1821 , Defraine avait été con
damne a cinq années de réclusion pour vol de deux tniljfi; 
francs , mais prenant en considération l’état des facultés ipn 
tellectuelles de l’accusé , la cour l’avait exempté du caycan* 
M° Jénicot s’est appuyé sur cet arrêt pour établir Limbec'1: 
liléde son client; mais la courji’a pas cru devoir adopter ec 
moyen de défense.

Nous dormons quelques extraits d’une lettre de Sammarang 
du 10 juin 1827 , qui nous a été communiquée par un de ^ 
abonnes. 1

« Nous sommes arrivés ici le 28 mai ; notre traversée««1® 
assez longue; mais elle n’a pas été malheureuse. Nous nvons 
eu peud ouragans dans les mers du midi de l’Afrique. Def«13 
notre départ d’Europe nous n’avons perdu que quatre bo®' 
mes du bataillon. On nous a appris à la hauteur des II® 
St-Paul et d Amsterdam que le TVassenaer, un des bâté"«1'* 
de 1 expédition, avait péri sur les côtes de Hollande dans e 
mois de janvier. C’est un grand malheur pour nous; earn»« 
avons besoin de tout notre monde ici. On ne se fait pas d’ide»1 
combien cette guerre est destructive. En voici un exemi’.11 
La colonne qui agit dans le Mangoulan a reçu depuis buit®011 
7° ofhciers. Un seal fait encore son service et vingt neuf30,1 
aux hôpitaux. La colonne est détruite. On vient de la rc»»“' 
veler. Depuis deux ans il est débarque dans ce port seul 2j>ü0^ 
hommes , tant européens qn’auxiliaires ; il n’en reste pas deva" 
l’ennemi 3,ooo.

Avec mes 3oo roupies par mois ( la roupie vaut 3 francs ^ 
centimes ) et mes rations, vous pourriez croire que ma posd‘ , 
est très agréable ; mais je n’ai rien de trop; le luxe est g'3" 
ici. Aucun officier ne peut avoir moins de trois chevaux ; c » 
le strict necessaire. Il est vrai qu’un cheval coûte au plusCC 
vingt à cent [trente roupies ; mais il est beaucoup d’occasio 
ou 1 on ne peut monter les criquets du pays. Un [cheval .1 
ou un persau coûte 7 à 800 roupies. L’officier de moindre'3»» 
n’oserait pendant le jour aller à pied. On a un Javanais P° 
sa personne et un pour son cheval. M. Dobus a supprime be



coup de gratifications que l’on donnait aux officiers qui en- 
paient en campagne. On en réclame dans ce moment pouT no“ 
Mais avec le système d’économies qui s’introduit de tou^ 
parts, ces reclamations se feront probablement en pure ne“ ® 

Ce pays est assurément le plus beau pays du monde , lorsqu'on 
sort avant ou apres la chaleur. On peut sur la grande route 
fane quatre a cinq milles entre deux rangées de maisons de 
campagne magnifiques, d’une richesse et d’une élégance u»é 
neures a tout ce que vous pouvez imaginer. Mais lorsque vous 
entrez dans ces palais, vous n’y trouvez que des gensTu S 

jaune , aux yeux caves, a l’air souffrant , et des Javanais es
claves ;,le contraste est pénible. La route, plantée d’arbres touf
fus qui vous mettent a l’abri des ardeurs du soleil, est ïouiours 
arrosee. Jusqu’à plusieurs milles ______.■ i.urs' r “ “ <les araeurs du soleil, est touiourarrosee Jusqu a p usieurs milles de Sammaranc elle esTéclai 
ree pendant toute la nuit par des réverbères qui éclairent un 
peu mieux que les vôtres. L’Européen nui „I. 7 1111
sang ardent et son besoin de mouvement ne conçoit 'rie'n YTa 
nonchalance des habitans du Davs FllP . u V " a la
des jours entiers étendus à la Ke place nff

à rien ; celle io.go,
tience européenne un véritable supplice ». P no^e împa-

NOUVELLES LITTÉRAIRES Et DES ARTS

JZfL'iTiïr. £££***% - «— .ft* ÄrÄÄtU n“? e ‘ p.rlies dont te oonL, îa

SrP" L=sàê

d’une demi livre moins n 7 fUS ° même calibre : »1« sont 
«ter-H ne sWait nlns^83"18 ’ Ct pfra,ssent m°ms sujets à 
touche, attendu 1/ -7 S 7 SyS,ême de déchirer ‘a car- 
folminante renL4 ' ? ° “ 6St autre 1“'““ Peu de poudre
miëre renfernlee dans «ne capsule qui s’adapte sur la lu-

de cet(e7]a!!ière eHe7a“P3^"6 '“Z““1 3 Pprcuss'°n a deux tètes; 
canon du S et L Ira,Uedlateme"t de sa coulisse dans lé
îto o„moins’lonaP et T"8-6 3H S°‘dat le movement 
daguettedans |P0 a 1 d ftlcil,e T11 consiste à faire tourner la
r/ù£^rentrer ,§ S,J1. ;" S°rtanl d® ,B COulisse

^convoquée en assemblée générale 

■ délibérer sur; -.......... ^ ucioore. n s'agit de délibérer sur^S^ÂXUt:,Mte C<?rdler > ® tiLre de membre 
ie»t, d’un secrétaire-adiôfnt et d’un vice-prési-

f Posent que la société dimu““lk,n l°‘ T°“S °euX

«rcer une influence fort utile dans la aCtlïce pouri'ait
taI ne manqueront 11, *? prj>VI“C(-' et même au- 

«onvocation P S d°ute de se rendre à la

v* Sr“T « * T—.
Ijtanxlenti-

J15 e" conscience c’est tout ce que n“ ’ dans ce Pellt recueil ; 
• «, nlaISeareusement ^

^hérce il l P°T “ de plus noble e‘ de plus élevé ri, 
Pdment bon,leur d express,ons qui relèvent la pensée et Pim 

d'in quexci7l>r, Si ’ • t.rOLlver enfin dans l’indigLtion ou ïé

ne saurait
tire

. 111 Point ' ua 1,1 • Consignes.
*-»r ei,,

ces a,îm - t.u.tle ae n°tre molless,»ïçm'paS Z’Z lnSp‘raUons auxquelles rien 

ThouVei ' aVeC 1;egret d',e nous devons avoue! à
4 apres avoir lu attentivement son recueil nousb^oEi^r ,u attentivement son récôéï.

d’être 2 s de remarquable , rien qui méritât réel- 
’ taitunelar„p„ Sl ce l“Se™eat lui paraissait sévère, il trou- 

. r§e compensât on ri« nn. „......... i___ . „ ’ 7U
“unelaro-p oc jugement lui paraissait sévère, il trou-

9 élé '’objet Zrrr T C1ltiques dans ,es «loges dont 
logera. 1 d S d,autres feuilles. Ou est l’erreur ? le lecteur

■£> -

/;rACLE- " Début de M- Bousigues.

lÎblilcldZ^éfltVs liii0“, elSui:‘e qu’une négative : 

dans les deux rôles brilt» 7 S" 9 6S^ Ce, fiu'on a crn remarquer 
un hasard qu’on aurait e,S cllolsis M. Bousigues. Par
trouvant empêchée de ‘7 Z ™P^S- ’ Müe- Chanel se
se reporter au rôle de Clü * -mke.’ Bazln a eu l’obligeance de 
faitement assorti :deux^Äfe*"“ 2“® 7 ?.°Up,e ét3Ü par- 

par trop intéressant. char8es d «n siècle ! c’est

COMMERCE.
32 mars Cou^fn détfJhé’. t, 7r TcoZ“1! 5 P‘ 0|° ’ ’ou!ssaû<=e 3a

ï str Sri y. ■*: t
d’Haiti, 68o oo. P °>a' d EsPaS“a ‘826, 6J 5,8 Emprunt

°Ct0hre- * De,,e -’dve, .3 7,i6
97 3,8. Rente r^mbéurs. , a'3’!?° 'S'o ïf' :Syndicat.’ .4 Ma d'im. 
86 i(4 ojo. * 9 3[4- Act. société de comm.

US“™,*11-/•?/■«*»■-o.»..-

4 Ma d’int., 86 1,2. “• > 89 3,4. Act. soc de connu.,
court a^eté ofreM^i^iues0'deux"mi® rec!lerché au pair ; te Londres 

des preneurs a 47 5,,G ’ !e ZnierM " ’’ le Paris a trouée

1« Francfort a été offert’, le Hambourg “estpTe.“ * tr°;> ‘ 46 7l*t

" MIX DES GRAINS A LIEGE DU 26 OCTOBRE.
rre^:r> *8^. P-moyen. fl. 9 32 e.

7 «7c-

PROVINCE DE LIÈGE
à o12bt“"d”aIl„SP'r®'e 5"°™b™ ProoLai.,

commissaires délégués à cct dfe!“ blanfhe> Pardevant MM. le- 
Pays-Bas et de Prusse non! f v ’ P31’, gouvernemens de.< 
Çint le ier janvier 1828 h, n “ 1 ert”»e de deux atlnees commen- 
âdjudicatio,i de la LrceptiTdu ‘d? '83°’ à la «'
établies à h maisonPbla,.pbe i 4 „ 1 de barr,e*’es communes
à Aix-la-Chlpelle ^t a Montzen sur la route de Liège

U Î'ZIT “i"i O’aprêa leqte

est de'posé à l’hôtel des Jiau I!' |ud.1<:i,tlon Sesdites barrières, 
commissaire du district de V ' Ie»e ’ aux bureaux de M. le 
nieur en chef du witor.. et dan8 ceux de M. l’ingé-

ETAT-CIVIL du a5 octnh =======
octob‘ Naissances-. 2 garç. , 5 filles

t , Z ’ ' §arÇ' ’ ‘ fille’ 1 boraine . 5 femmes : Savoir ;
^“'S«ev.!lejücUebba“inrUfi.nnier ,ef- b

Marie Jaoeplîe Rog// CITdesî a"* ’ ’ r“e ß‘mne-Formno,
Pétronille Cbainel ’S fi ” ’ nie C oiU'e Sle' Croix.

ratbe c,r des Ti-
Gilles Gond!U ’ a8Ce de °5 aDS ’ |UUfnaliè,e * ‘ “e Hocheporte, veuve ,

n- , , SPECTACLE.
Dimanche, la reprise de Lodoùlu, opera en 

Conscrit, vaudeville. ' ^cles , et Ja reprise t
♦ -^u premier jour Trente ans on In ‘ rtrois actes. " ’ la Vle d un joueur , drame t

în ■ ''“s dan, le h • S’ 11 tait bon venir débuter chez 
' 111 exPlique l’i hé0'" Se coritentenl de peu ; et voilà peut-être

ôccueiiif

A vendre rue derrière.la Magdelaine n ,2[ - ; ,

méridienne , dont la description suit • P 
Cette piece est surmontée d’un netit soUl • , .

jusfe -Âï 

:Sr“*-A
Cetle pendule offre aussi les différentes phases de 1» 1

Jrij.'-tovion qui vén» , ‘T 1 °“ a accueilli un troi-
' eî es d’il ’ mme ie Celebre oratc«r , nous of-

ne

nM,|°> ’ ,rOP larg--t nourri !

5f etoi8 • . c »iicnte.
•si’«’» M ÜUf.S ‘‘° “ 'i"C >' i«äi< M. Bousigues
L#”s ■ u““’'a.‘™“ WM.
Hi, sar, *•

* " *# w.i W a-. 1 ■ ---- — Ve 11 csi pi
- dut bien reconnaître que de tant

et k minute Æ d» soïeT et Yon j"’ ^ 

precision , et un quantième universel indique les j'omsdu nZ® 
qu ils aient 28, 29 aux apnées bissextiles, 3ooa3i jours llff 

fait par 1 aiguille qui va du dernier au premier du m! ^ 
ant, par elle-même : sou balancier qui est de eomnens-itir,13 SU' 

ompose de neup verges pOU1- obvier aux effets ou j ’• GS température sur les métaux, il est exécute ur le ^“II ,s 

celebre Ferdinand Berthoud , hoi Wr du roi ner •pr'".CJPe do 
la marine , etc. Cette pendule bat^lel £Lnd' P<l'3‘,onn.tf,’ de

ment isochrone de l’invention du Sr. Sarton de^V i ec..lapPe- 
appiouvépar l’académie ImpérialeetRôvalerloc le8e’ a étd
lettres de Bruxelles eu i783P, et il !'«£.?","C,enCes 7'h6"63
«mere fo„ pour S> A. R |e duc cfa j d 'a alors Pour 'a P™- 
se trouve dans le catalogue r?P- »frJ ■■ Loiralne; cette pièce
cabinet, etc. g a e e's Precieux de son magnifique

(322)



Plan topographique de la ville de Liège , 
Renfermant toute la commune avec l’expression des terrains. 

Ce plan auquel on travaille depuis plusieurs mois et qui a obtenu 
1,approbation de la régence , est confié au plus habile artiste en 
ce genre et doit servir de modèle de topographie aussi bien que 
de guide aux propriétaires et aux voyageurs. Il sortira des pres
ses de la lithographie royale de Jobard frères, a Bruxelles. (317

Cours de Langue ft, de Littérature Hollandaises.

M. J. J. Matthieu, professeur de languee , hollandais de nais
sance, demeurant rue Pont d’ile n. 17 , se propose d ouvrir un 
nouveau cours de langue et.de littérature hollandaises , pour les 
commençans, qu’il y réunira au nombre de quinze à vingt , a 
qui il donnera leçon cinq fois par semaine depuis 10 heures jus
qu’à 11 et demiedn matin , au prix de 4 florins par trimestre 
payés d’avance. Dans ce cours , suivant son propre manuel et sa 
méthode fondée sur une longue expedience , il enseignera la 
bonne prononciation, appuyée de règles sûres , l’orthographe et 
la grammaire, l’analyse grammaticale et logique, le style épistolaire 
et mercantile, suivis d’un cours élémentaire de littérature, 018

Un ouvrier connaissant le service d’une savonnerie peut se 
présenter au n°. 857 place de la Comédie à Liège. (32i)

Lundi 12 novembre, à dix heures du matin, les enfans Bar 
feront exposer en vente publique et adjuger définitivement, une 
maison n. 833 , située en Crapaurue, à Yerviers , avec cour 
derrière et étable ; plus une maison n. 83a , avec étable et 
jardin potager, situés derrière l’autre maison , avec toutes 
dépendances , tenant aux propriétés du chirurgien Lamarche , 
et de l’architecte Belleflainine. La vente aura lieu en la de
meure et par le ministère du notaire Lys. La mise a prix est 
réduite à 4725 florins, en diminution du prix on désignera des 
capitaux pour deux milleJloriiis environ, en rente perpétuelle 

à 4 o[°.'il 4 Ü[U. ^ _ . . .
Le cahier des charges est déposé chez ledit notaire, depositaire 

des titres , qui présentent toute sûreté pour l'aoquereur. (312)

A vendre une loge ou barraque avec son plancher et tin amphi
théâtre couvert d'une toile goudronnée , une devanture de 3o 
pieds de hauteur , une porte à deux battans , et une sut chaque 
coin, la longueur de io5 pieds et 28 de large, le tout en sapin 

de Russie.ie 11 us sie.
S’adresser à M. Delßsse, à l’Etoile, sur h Batte, à Liege.(320)

Wihogne. A crédit.

■ ii-

( ) A vendre ou à louer une maison en bon état, située à
Liège , rue Saint-Severin , n. 63 , composée de deux pièces au 
rez de chaussée , cour , cuisine , four , pompe , citerne ; de 
quatre chambres au premier, de trois grands greniers et de 
deux caves , joignant a la nouvelle boucherie.

A vendre i° Une maison sise rue derrière Saint-Jean-Bap
tiste , n. 738 , consistant en deux pièces , cour, cuisine, four, 
pompe , citerne, six pièces aux étages et deux belles caves.

2. 197 perches de terre en quatre pièces , situées à Wihogne, 
Heure-le-ïrixhe et Frère , détenues par Hubert Lavet , de 
Wihogne.

3. Une rente de 119 litrons 26 dés depeautre effractionnés à 
3 florins 12 cents , due par Vincent Gabriel, demeurant aux 

Awirs.
S’adresser au notaire Pâque, rue Saint-Hubert.

() Mardi 3o octobre 1827 , à 9 heures du matin , le notaire 
JDdbouille , vendra quantité de très belles portions de raspe , 
dans un bois appartenant à M. Robert , situé entre Othêe et

Les créanciers de Jean-Joseph Debois , vivant négociant, 
domicilié à Comblain-la-Tour , canton de Nandrin , y décédé le 
Jix-sept juin dernier, exerçant les droits de leur débiteur, au
torisés a la vente ci-après annoncée, par ordonnance rendue sur 
requête , le huit septembre dernier, par Monsieur le président 
du tribunal civil de première instance séant à Huy , y enregistrée 
le même jour , feront vendre au plus offrant, à la maison mor
tuaire sise à Comblain-la-Tour , lundi et mardi 5 et 6 novembre 
1827 , à 9 heures précises du matin , et le jour suivant s'il y a 
lieu , par le ministère du notaire Demptynnes, tous les meubles, 
effets et marchandises dépendant de la succession du défunt sus
nommé , consistant en gros meubles , ustensiles de ménage, toiles 
bleues et blanches , cotons, percales, mousselines, dentelles, 
draps, sucre, café, tabac, huile, savon, sel , épiceries, ge
nièvre , vins rouges et blancs , cuire de semelle et d’empeigne etc.

Le tout sera payé argent comptant, sans aucun droit en sus
du prix. . .

Les créanciers et les débiteurs de la succession sont invités 
à faire déclaration audit notaire , d’ici au 5 novembre prochain, 
fauns de ce qu’ils prétendent, les autres de ce qu ils doivent. (295)

Un fort joli piano à vendre ainsi qu’un bel appartement à 

louer , Marché-Neuf , n. 728. (314)

Une demoiselle de bonne conduite , bien instruite et munie de 
bons certificats , cherche à se placer dans le commerce. S’adres
ser à la Main d’Or , chez Gerrard, rue Neuvice. (315)

Capital de 3j8o fl. des Pays-Bas à placer à intérêt, pour cinq 
ans, sur bonnes hypothèques. S’adresser au notaire Chapelle‘ 
à Huy. ”(316)

BELLE VENTÉ DE BOIS.
Mardi 3o octobre 1827, à dix heures précises du matin , 

Mrp. Vautreban.de', aîné , etl'1. Delloye , propriétaires a Iiuy, fe. 
ront vendre publiquement aux enchères, dans leurLois-d’Antlreit 
situé commune d’Antheit, district de Huy , en lieux dits Beolette 
et près des pâturages , cinq à six cents beaux, chênes et une 
quantité de hêtres d’une grosseur extraordinaire.

On commencera par la BeohUe.

Le lundi i3 novembre 1827 , à midi précis , les mêmes feront 
vendre dans ledit bois, la coupe ordinaire de taillis , consistant 
en environ quinze bonniers P.-B. essence de chêne et charmes. 

Ce bois est situé à portée de la Meuse, et d’un accès très 
facile. À crédit. (233)

Joli appartement garai ou non à louer , derrièie St.-Jacques

493* 98

VENTE DE TAILLIS ET FUTAYE.

Mardi 6 novembre 1827 et jours suivans , les propriétaires 
des bois de Haute et Basse Arches, situé dans la commune 
d’Haltinne , feront vendre publiquement 5o a 60 bonniers de 
très beaux taillis par portions , croissant dans la Haute Arche; 
on vendra aussi quantité de marchés de chênes et-hêtres delà 
plus belle venue , propres à tout usage.

La vente de taillis aura lieu le 6 chez le garde Lamy, à Labas, 
On vendra la futaye an pied des arbres, le 7 dans la Haute 
Arche , et le 8 dans la Basse Arche , contiguë au bois communal 
d’Ohey : à crédit. (ri3j

Aujourd’hui continuation de la vente des marchandises de feu 
M. Jaymaert , aux Halles des Drapiers. (299)

Un garçon de table, et une fille de cuisine, très au fait 
de leur ouvrage , peuvent se presenter au ti. 777 , place St.-Lam
bert , à Liège. (î8lf)

Quartier à louer au n. \.i, rue Vinâve-dTsle, avec la jouis
sance d’un jardin, remise et écurie si on le désire. (Ö/3)

A vendre ou a louer une maison située quai d’Avroy ,n.Gi3, 
au bord de la Meuse, ayant des bâtiments propres a v établir 
tout espèce de fabrique. S’y adresser.

Belles et solides bouteilles à vendre , à fl. 6 40 c- h CP®1>
h. 174, derrière Ste. Catherine.

Le 29 oclobre , il sera vendu publiquement chez M. Duvmer, 
rue Velbruct , une presse de première force- à vis en cuivre, 
pouvant par sa construction servir à différens genres de h- 

briqre. _

AVIS POUR SURENCHÈRE .
Le notaire Lys , prévient qu’on peut enchérir le pï‘s dès

immeubles désignés ci-après en faisant de'claraLion devant lu1 

dans le délai d’un mois à partir du vingt deux octobre,5U011 
porte le prix a un vingtième au-delà de celui de l’adjudiM,!1011'

i° Une maison favorablement située grande rue, au boutj 
de Hodimont, avec deux bâtimenS de fabrique qui endup® 
dent, teinturerie avec deux chaudières, cour et appeuuiee , 
le tout occupé par M. J. J. Remade , ainsi qu’un pont à h?e 
la laine sur le canal du ruisseau de Dison , qui coule le l011» 

du bâtiment de fabrique, $ J
Une maison située rue des Foxhales , n° 18g, à Hodi®° 
Le tout adjugé pour treize mille trois cents florins,
20 Une maison même rue n° i3S audit Hodimont, a“|ui 

pour six cent six florins. , ,
3° Une maison n° 106, grande rue , audit Hodimont,au|°o 

pour deux mille cinq cent v ingt florins.
4° Une maison nouvellement construite avec jardin P ^ 

rie mesurent environ un demi bonnier métrique’, situes 
le Thier de Hodimont, commune de Dison. . ,

Un jardin et quatre rames à côté de cette derniere n>a1^ 
Cinq maison contigiies , n° 219, 220, 221, 2.J22 et 223ja 

jardins situées sur lé Thier de Hodimont, le tout adjugep 

huit mille deux cent vingt florins. ^
5° Une maison rue du Moulin, au bourg de Hodimont, Ç’- 

avec un petit terrain et passage aboutissant place des Mess1

adjugée pour seize cents florins.
6° Une maison située rue de la Chapelle au bourg

Hod'1'

mont , avec cour et batiment servant de cuisine ; une
,ais»"

.,dit K?1
et petite cour; une maison et place à fumier , situées a.- -jj,
le tout adjugé f.»ur quatre mille deux cent vingt cinq ^

AVIS INTÉRESSANT.
11 /-'/JW*

A Vendre , avec facilité de paiement , une belle 
made , bien achalandée, et la grande maison adjaeente’jjetlve, 
à Bruxelles (à proximité du spectacle), longue rue ^ 
sect. 5 , n. 434 ! délaissées par feu A. Lequirne, eli s0” Dtre<|l! 
pharmaciènde LL. Majestés. Cet établissement , »'ans C°e0ifll 
le plus important , dans son genre , de cette ville , feRV xCilef
lîm loti nn A I o .il. —_L_________1___él n f n nflll l’G ^ .Wfilicitation, à la chambre de ventes par-devant notaire*1 B|,re

r^ailin«lîfvntiK» ____I.;    jieu 2g mardi o ^L’adjudication préparatoire aura lieu le mardi . £
1827 , et l’adjudication définitive le 20 novembre sin

Signé Vè. A. Leguim^

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal place du Spectacle.


